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5ème édition du TROPHEE SOCIAL DES TELECOMS 
règlement d’appels à projets

Le Trophée Social des Télécoms a pour objet de récompenser une entreprise du secteur des télécoms ayant mené une initiative sociale innovante, 
c’est-à-dire, mettant en place un projet ou dispositif social qui favorise la situation des collaborateurs de l’entreprise.

Les organisateurs :

Le Trophée Social des Télécoms est organisé par UNETEL-RST, acteur et animateur des négociations sociales de la Branche des Télécoms et NOVALIS Prévoyance, sélectionné comme organisme de protection sociale, partenaire des entreprises de la Branche.

UNETEL-RST : Union Nationale des Entreprises de Télécommunications, de Réseaux et de Services en Télécommunications (www.unetel-rst.com)

NOVALIS Prévoyance, institution de Prévoyance du Groupe NOVALIS TAITBOUT (www.novalistaitbout.com)
L’objectif:
Dans un contexte où le secteur des Télécoms peut voir son image chahutée, les entreprises poursuivent une attitude responsable dont une des composantes réside dans leur politique sociale. Ceci mérite d’être mis en exergue : accompagnement de l’évolution des organisations et des hommes, communication RH, conciliation vie/travail, dialogue social, diversité, égalité professionnelle, formation professionnelle, protection sociale, qualité de vie au travail, …

Les sociétés participantes :

Toutes les entreprises de la branche des Télécoms au sens du champ professionnel (1) sont à même de concourir dès lors qu’elles ont deux années d’existence à la date du dépôt du dossier de candidature. 

Les critères retenus pour la sélection des dossiers sont :

· Le caractère innovant des actions mises en œuvre ou en cours d’expérimentation,

· Les résultats constatés,

· L’implication de la personne ou de l’équipe en charge du dispositif au sein de l’entreprise.

Le dossier de candidature :

Disponible sur www.tropheesocialtelecoms.com, le dossier est à compléter par le porteur du projet dans l’entreprise, accompagné de la lettre d’engagement, et à retourner avant le 15 octobre 2010 
Par mail à : isabelle.genest@novalistaitbout.com
Et deux versions papier par courrier à l’adresse suivante : 





Trophée Social des Télécoms





GROUPE NOVALIS TAITBOUT
Isabelle GENEST





6  rue Bouchardon




75495 PARIS cedex 10
La réponse au dossier de candidature doit comporter un descriptif détaillé du projet, ses objectifs, son contexte social, les résultats obtenus et les développements attendus. Un accusé de réception du dossier de candidature sera adressé à chacun des participants.

Le comité technique,  le jury et attribution du trophée :

Le comité technique est composé de professionnels et de représentants des organisateurs. Il a pour mission l’étude des dossiers de candidature, l’application des critères de sélection et présentera ses travaux de synthèse au jury.

Le jury, pluridisciplinaire, est composé de personnalités du monde économique, social et des Télécoms : il examinera les dossiers et sélectionnera le lauréat du trophée. 

Le(a) lauréat(e) sera récompensé(e) par le « Trophée Social des Télécoms » qui lui sera remis au cours d’une cérémonie officielle début décembre 2010. Les organisateurs se réservent la possibilité de décerner deux Trophées en fonction des candidatures reçues, la taille des entreprises candidates.

Les règles de communication applicables au Trophée Social des Télécoms :

La participation à l’appel à projets entraîne la pleine application du présent règlement.

Ne pourront pas être acceptés les dossiers de candidature incomplets, adressés hors délais ou ne répondant pas au présent règlement.

Les candidats et le Lauréat autorisent les organisateurs à rendre public leur nom et celui de leur entreprise,  la description de leurs actions et/ou expérimentation dans le cadre de la communication liée au présent trophée, y compris sur leurs sites Internet respectifs.

Informations relatives à l’appel à projets :

Pour toute information concernant le Trophée Social des Télécoms, le secrétariat technique peut être contacté :

Par téléphone au 01 58 82 48 92 : Isabelle GENEST

Par courrier électronique : isabelle.genest@novalistaitbout.com
Pour retirer le dossier de candidature, connectez-vous à : www.tropheesocialtelecoms.com
(1) Sont concernées par la Branche des Télécoms, les activités suivantes :

· Opérateurs de télécommunications exploitant des réseaux de télécommunication ouverts au public ou fournissant au public un service de télécommunication (loi de réglementation des télécommunications du 26 juillet 1996)
· Sociétés de commercialisation de services de télécommunications
· Fournisseurs d'accès Internet offrant la connexion au réseau Internet
· Fournisseurs de services de communication à distance dont l'objectif est d'offrir à leurs clients un ensemble de services permettant de favoriser l'interactivité dans leur activité personnelle et/ou professionnelle
· Créateurs de sites Internet ou de portails s'attachant à leur mise en ligne, à l'apport d'audience et à la fourniture de services intégrés relevant du domaine de la communication, favorisant le développement de l'interactivité avec le grand public ou les clients et entre les partenaires et collaborateurs de l'entreprise
· Producteurs, agrégateurs et éditeurs de contenus destinés à l'animation des sites ou des portails
· Câblo-opérateurs
· Diffuseurs de programmes audiovisuels au sens des télécoms, c'est-à-dire à l'exclusion des chaînes de radio et de télévision
· Sociétés de gestion de réseaux optiques passifs
· Sociétés de centres d'appels détenues par une société dont l'activité principale est incluse dans le champ de la convention collective
